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Zonage PLU Nev

Département Vaucluse

Région PACA



Parcelles n°141, 144, 145, 
146, 147, 153, 154, 155, 
156, 157, 159, 160, 175, 

180 et 181 section AK

Superficie cadastrale :    
103 260 m²

Echelle 1:2000
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Le poste de livraison est le point à partir duquel toute l’énergie produite par la centrale 
photovoltaïque est injectée sur le réseau.

Poste de livraison

Différents postes de transformations seront installés sur site, ces bâtiments 
serviront à collecter l’énergie en provenance de la centrale et la transporter au 

point de livraison pour une injection sur le réseau.
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Ces constructions n’excéderont pas 4 mètres de hauteur totale par rapport au terrain naturel (TN) conformément au PLU.

Les teintes pressenties sont représentées ci-dessous, elle ont été choisies de manière à s’intégrer au mieux à l’environnement proche, milieu boisé et végétalisé. Les façades seront de type maçonnées avec 
enduit dont les teintes finales pourront être adaptées en fonction des prescriptions des autorités compétentes. Ce sont des bâtiments de types préfabriqués bétonnés.

La couleur dédiée aux bâtiments d’équipements (postes de transformation et poste de livraison) est le vert feuillage. La teinte RAL correspondante est la 6002 avec un correspondance en code hexadécimal 

#2D572C. Les couleurs des bâtiments sont susceptibles d’être modifiés suivant les prescriptions des autorités compétentes.
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Les tables de panneaux suivront les courbes du terrain naturel du site.  Un terrassement ne sera pas nécessaire au regard du faible impact de l’altimétrie du site par rapport à l’implantation des structures porteuses.
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Comme pour les équipement électriques (PTR et PDL) la teinte RAL correspondante sera le vert feuillage (6002) avec un correspondance en code hexadécimal #2D572C. Les couleurs sont susceptibles d’être 

modifiés suivant les prescriptions des autorités compétentes. Les clôtures seront en acier galvanisé.
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Modules PV utilisés - donné à titre informatif
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PC – 04 Notice explicative 1/2

Le projet global consistant à l’installation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol ainsi que de quatre postes de transformations et deux postes de livraison directement relié au réseau 
électrique local. L’installation visée se situe sur la commune de Robion dans le département du Vaucluse.  

Le projet s’étend sur les parcelles situées en section AK n°141, 144, 145, 146, 147, 153, 154, 155, 156, 157, 159, 160, 175, 180 et 181. Situé au lieu-dit « Le Moutillon », le terrain d’implantation 
du projet est classé en zone Nev du PLU de la commune, zone strictement réservée à l’implantation d’un projet de parc photovoltaïque destiné à la production d’électricité par l’exploitation de 
l’énergie solaire. Cette zone pourra également recevoir les aménagements du SIRCC concernant les zones d’expansion de crues du Coulon/Calavon.

Le projet de centrale photovoltaïque a été approuvé après délibération du conseil municipal de Robion, à l’unanimité le 12 décembre 2023 (délibération n°DE 2023-081). La zone du projet a 
fait l’objet d’une concertation du publique du 16 janvier 2024 au 23 janvier 2024. La totalité de la zone Nev du PLU a été identifiée comme zone d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’energies renouvelables après déliberation du conseil municipal, à l’unanimité le 30 janvier 2024 (délibération n°DE 2024-002).

Un certificat d’urbanisme (CUa) a été délivré, le 23 mai 2023, au nom de la commune à la société porteuse du projet de centrale photovoltaïque (CS65) à Robion. Le numéro de dossier est le CUa 
084 099 23 S0009. 

Projet d’intérêt collectif concernant l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol ainsi que de quatre postes de transformations et deux postes de livraison électrique sur la commune de 
Robion situé au lieu-dit « Le Moutillon ».  

Sur les 10,3 ha de surface cadastrale à l’étude pour le projet, environ 9,7 ha seront clôturés. Les surfaces seront occupées comme suit : 2 postes de livraison, 4 postes de transformation, des 
pistes de 5m de large, une clôture grillagée de 1,90m, une citerne d’eau souple de 120m3 et 15 366 panneaux photovoltaïque. La puissance totale projetée sur la centrale est d’environ 10 600 
kilowatts crête. 

Les modules composant la centrale seront fixés par des pieux battus dans le sol en bois ou en métal, sans exclure la possibilité de scellements « béton » < 1 m2, sur des espaces très localisés et 
justifiée par les caractéristiques géotechniques du sol ou des conditions climatiques extrêmes. L’espacement entre deux rangées de panneaux photovoltaïques sera au moins égal à deux mètres 
(trois mètres dans le cas de ce projet). La hauteur des supports photovoltaïque sera de 1,10m du sol au point bas. (Valeurs et seuils d'exemption du calcul de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers)

Une clôture, non occultante et sans base linéaire maçonnée, de 1,90 m de haut ceinturera le site. Les clôtures seront à large maille, ce qui favorisera la circulation de la petite et moyenne faune 
terrestre. Des portails à 2 battants d’une largeur de 5m serons positionnés à l’entrée de chaque zone clôturée. La clôture sera en acier galvanisée, les postes de transformations et de livraison 
seront de type préfabriquées. La teinte RAL préconisée pour les clôtures et équipements est le vert feuillage (teinte 6002) avec une avec un correspondance en code hexadécimal #2D572C. Une 
haie paysagère sera implantée à l’est et, en partie, à l’ouest du projet conformément aux plans présentés (PC-02) composée d’essences locales.

Une citerne d’eau de 120 m3 et une aire d’aspiration dédiée seront aménagées sur site permettant aux services de secours d’éteindre un éventuel départ d’incendie. Une voie périmétrale 
d’exploitation sera créée selon les plans. Les chemins d’exploitations auront une largeur de 5m environ sans revêtement ou avec revêtement drainant ou perméable. Celles-ci respecteront 
toutes les préconisations du SDIS84 (inclinaison, force portante, rayon de courbure etc). 

L’ensemble de l’installation photovoltaïque est conçu selon les préconisations du guide pratique « installations photovoltaïques » UTE C15-712-1. Toutes les dispositions seront prises pour éviter 
aux intervenants tous risques de choc électrique, notamment par des dispositifs de coupure. La mise en place d’une signalisation adaptée, dès le début des travaux, indiquera l’emplacement de 
ces infrastructures et le numéro d’urgence à composer en cas d’urgence. Le pictogramme dédié au risque photovoltaïque sera exposé à l’entrée du site et aux accès des locaux abritant les 
équipements techniques électriques (photovoltaïques).

Le projet

Le site
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PC – 04 Notice explicative 2/2

La commune de Robion est concernée par un Plan de Prévention des Risques Inondation en cours d’élaboration (prescrit le 26 juillet 2002). Dans l’attente de la finalisation du PPRI, un porter à 
connaissance du risque d’inondation généré par les crues du Calavon-Coulon et ses affluents a été produit le 28 mars 2019. 

Les équipements de service public peuvent être autorisés, à condition de limiter au maximum leur impact sur l'écoulement des eaux, de protéger les installations sensibles et si aucune 
implantation alternative n'est technico-économiquement envisageable. Ils ne devront pas faire l'objet d'une occupation humaine permanente.

Le projet de centrale photovoltaïque se situe en secteur d’aléa fort. La côte de référence associée est de 2,50m ou 1 étage. Toutefois, l’article n°47 de la loi relative à l’accélération de la 
production des énergies renouvelables (loi APER), promulguée le 10 mars 2023, ouvre la possibilité d’implanter des installations de production d’énergie solaire en zone inondable « dès lors qu’il 
n’en résulte pas une aggravation des risques » pour répondre à ce principe de « non-aggravation des risques », l’installation solaire implantée en zone inondable (quel que soit le niveau d’aléa) 
devra satisfaire aux trois conditions suivantes :

1) La recherche de la plus grande transparence hydraulique ;

2) La mise hors d’eau des éléments sensibles (panneaux, éléments électriques, …)

3) La résistance de l’installation à la crue (hauteur, vitesse), aux embâcles (voitures, arbres) ou aux sur-aléa en cas de rupture de digue.

Le demandeur doit établir, par des études spécifiques, que le projet n’est pas de nature à aggraver les risques, au moins jusqu’à la crue de référence 

Ainsi, une étude hydraulique est en cours de réalisation par le bureau d’études Hydretudes afin de démontrer la non-aggravation des risques et solliciter, par conséquent, une autorisation en 
exception des préconisations d’installation définies par le plan de prévention.

L’implantation finale est déterminée conjointement avec le Syndicat Intercommunal de Rivière du Calavon - Coulon (SIRCC), sur la base des études et modélisation hydrauliques effectuées.

Toutes les dispositions seront prises afin que le projet n’aggrave pas le risque, n’augmente pas la vulnérabilité et respecte les conditions d’implantation en zone inondable (article 47 de la loi 
APER).

Risque inondation

Compatibilité agricole
Afin de favoriser le développement des centrales photovoltaïques au sol sur les terres agricoles tout en préservant l’usage et la qualité de ces terres, la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables (loi EnR) crée deux régimes distincts :

- les installations agrivoltaïques, qui pourront être autorisées en qualité d’installations nécessaires à l’exploitation agricole                 
- les installations photovoltaïques compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière, qui pourront être autorisées en qualité d’installations nécessaires à des équipements 
collectifs 

Il convient de préciser que, dans le cadre de ce projet photovoltaïque, les installations concernées seront compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière. Ainsi, ce 
projet n’est pas considéré comme un projet agrivoltaïque.

Les parcelles concernées par le projet photovoltaïque de Robion n'ont fait l'objet d'aucune déclaration aux aides de la Politique Agricole Commune (PAC) au cours des cinq dernières années. 

Les installations seront reversibles, n’affecteront pas durablement les fonctions écologiques du sol ni son potentiel agronomique et le couvert végétal sera maintenu.

Le projet respectera les caractéristiques techniques des installations de production d'énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation d'espace 
naturels, agricoles et forestiers (Arrêté du 29 décembre 2023)
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